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Adoption du règlement R-001-2, modifiant le Règlement R-001

D'ADOPTER le Règlement R-001-2 modifiant le Règlement de régie interne du conseil d'administration de la Société de 
transport de Montréal. 
  
D'ENTÉRINER la version refondue du Règlement R-001, Règlement de régie interne du conseil d'administration de la Société 
de transport de Montréal afin d'intégrer les modifications apportées par le règlement modificateur R-001-2. 
  
ENTRÉE EN VIGUEUR : 
La version refondue du Règlement R-001 entre en vigueur le 30 septembre 2019.  Le Règlement R-001-2 devra avoir été publié 
dans un journal diffusé dans le territoire de la Société de transport de Montréal au moins 15 jours avant cette date, 
conformément à la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ c. S-30.01). 

 

–
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 En conformité avec l'article 49 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (RLRQ, c. S-30.01),  le conseil 
d'administration adoptait le 5 juillet 2017 ( CA 2017-241) le Règlement R-001 intitulé « Règlement de régie interne du conseil 
d'administration de la Société de transport de Montréal ».  Celui-ci prévoit notamment une procédure encadrant la participation à 
la période de questions des assemblées de notre conseil d'administration. 

Pour rendre ces assemblées encore plus accessibles pour les citoyens, il est proposé de modifier le règlement R-001 de 
manière à leur permettre de soumettre leurs questions par voie électronique. 
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À la demande des membres du conseil d'administration, le Secrétariat corporatif a examiné les pratiques actuellement en 
vigueur dans certains arrondissements de la Ville de Montréal, notamment Verdun et Rosemont - La Petite-Patrie visant à 
faciliter la participation citoyenne aux activités de leur conseil.   

Le projet de règlement soumis pour adoption est le résultat de cette démarche.  Il prévoit de modifier les dispositions 
encadrant la période des questions de nos assemblées pour permettre aux citoyens de soumettre leur question par voie 
électronique plutôt que seulement en personne.   

L'approche proposée aura pour avantage de permettre aux citoyens¸ notamment les personnes à mobilité réduite, de 
participer aux activités du conseil et d'obtenir des réponses à leurs questions sans avoir à se déplacer.  Elle contribue à 
rendre les travaux du conseil accessibles à tous et s'inscrit parfaitement dans notre valeur corporative de transparence. 

Une mise à jour de la section du site internet dédiée à la participation aux assemblées du conseil sera lancée suite à 
l'adoption du nouveau règlement.   On s'assura que les modalités d'utilisation de ce nouveau type de participation ainsi que 
ses impacts sur le déroulement des assemblées puissent être consultés facilement par les intéressés.   

Simplification du premier et du sixième paragraphe de l'article 3.3.1 pour limiter les obligations d'identification de la 
personne désirant poser une question. 
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Cette démarche de mise à jour s'inscrit dans les efforts mis en place par la Société pour mettre à jour ses encadrements 
conformément aux bonnes pratiques de développement durable. 
 

Cette démarche de mise à jour s'inscrit dans les efforts mis en place par la Société pour mettre à jour ses encadrements 
conformément aux bonnes pratiques de développement durable. 
 

Secrétariat corpo et Dir. - Aff. juridiques

Sylvain Laliberté

Secrétariat corpo et Dir. - Aff. juridiques
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